
Inscriptions : 3 possibilités.
 1 - Bulletin d’inscription à compléter et renvoyer accompagné du règlement par chèque 
bancaire (à l’ordre de cyclos marcheurs clc argenton sur creuse) à l’adresse :
Cercle Laïque Culturel, Section Cyclo-Marcheurs, Maison d'Animation
20 place Voltaire 36200 ARGENTON sur CREUSE
 2 - Inscriptions en ligne (paiement par carte banquaire) voir sur le site internet du cercle laïque 
culturel (lien et QRcode en page 3 du présent bulletin).
 3 - Inscriptions sur place majorée de 2€
Identités, inscriptions individuelles :

Nom Prénom Date 
naissance

Sexe N° licence (si licencié) Nationalité

Cyclo
responsable

Cyclo
participant 2

Cyclo
participant 3

Cyclo
participant 4

Cyclo
participant 5

Coordonnées du responsable :  

Adresse :

Ville :                                                                                             Code postal

Courriel : Tel Portable

Nom Club : N° Fédéral du club : CODEP :

 
Personne à prévenir en cas de nécessité : 
Nom  Prénom  Téléphone    

Ascension en Brenne
et Boischaut Sud

Argenton sur Creuse les 9/10/11 mai 2024

Numéro de dossier :

Réservé à l’organisation

Bulletin d’inscription



Hébergement (voir lien et qrcode à la fin du document) : 
Les réservations seront à faire par les participants.
Pour information, Office de tourisme Argenton sur Creuse : 13 place de la République
36200 ARGENTON-SUR-CREUSE  Tel : 02 54 24 05 30   Site internet : https://lavalleedelacreuse.fr/tourisme/

Inscriptions (indiquer le nombre de participant(s) pour chaque jour et le montant en bout de 
ligne.
Cocher la case correspondant à votre discipline et préciser si VAE:

Nb Tarif 09/05/24 10/05/24 11/05/24 TOTAL€ VAE Route Gravel VTT

Adulte 
Licencié

1 j 8 €

2 j15 €

3 j 20 €

Conjoint  
Adulte
Licencié

1 j 6 €

2 j 11 €

3 j 15 €

Adulte Non
Licencié

1 j 12 €

2 j 21 €

3 j 30 €

Conjoint 
Adulte Non 
Licencié

1 j 10 €

2 j 18 €

3 j 25 €

Adulte  
pédalant ou
non *

1 j 3 €

2 j 5 €

3 j 7 €

Moins 
18ans

Gratuit 0 0 0 0

*Cyclo découverte et/ou randonnée pédestre  SOUS-TOTAL  1       €

Restauration :
Réservation obligatoire le midi (restaurant de terroir) sur Parcours – entre 15 et 20€ - Règlement sur place.
Repas du midi : Date Nb Repas du soir
09/05/2024 Repas LIBRE
10/05/2024
11/05/2024
Apéro dînatoire du 11/05/2024 Réservation et règlement à l’inscription : 25€

SOUS-TOTAL 2                    €

https://lavalleedelacreuse.fr/tourisme/


Parcours envisagés :
Indiquer le nb de

cyclistes
Petit 40 à 60 km Moyen 60 à 110 km Grand 110 à 140 km

Route Gravel VTT Route Gravel VTT Route Gravel VTT
09/05/2024

10/05/2024

11/05/2024

Camping car : Groupe, précisez le nombre de véhicules.  
Regroupement : OUI     Contact et Nom du groupe :

 Nombre VAE
Forfait conso 2€/VAE

Besoins Emplacement spécifique (si RAISON MEDICALE certificat médical) OUI
SOUS TOTAL 3       €

JOUR ET HEURE D’ARRIVEE PREVUE
 Permanence mercredi 8 mai de 14h à 20h
 Entourer la bonne réponse
Culture :
Visites culturelles payantes (Réservations obligatoires et Règlement sur place.). 

Tarif Nombre
Visite guidée d’Argenton Gratuit

Musée de la chemiserie 8 € les 2 musées
Visites libres

(difficiles à faire sur une seule
journée!)

    Musée Gallo-Romain

 Total général 1 + 2 + 3 en €

Pour plus d’informations, suivre le lien ci-dessous ou flasher le QRCode ci-contre
(https://spip.clcargenton36.fr/spip/spip.php?rubrique19)
 J’atteste sur l’honneur, Avoir pris connaissance du questionnaire de santé et
des règles d’or. Etre en condition physique suffisante pour effectuer le parcours
que j’ai choisi. Avoir pris connaissance des difficultés du parcours et des
consignes de sécurité. 
Je déclare avoir pris connaissance du règlement de la manifestation et l’avoir
accepté.

Date et Signature (après avoir complété et imprimé le document) : 

Remarques     : 
- Remplir un seul bulletin d’inscription par famille et en conserver une copie.
- Date limite d’inscription le 25 avril 2024
Contact : 06 82 32 95 78

14h – 15h -16h 17h – 18h – 19h 

https://spip.clcargenton36.fr/spip/spip.php?rubrique19
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